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L'Abbaye des Echarpes Blanches

et les musiciens

Dans l'ouvrage qu'il a consacre, il y a deux ans, ä La danse

populaire dans le Pays de Vaud M. Jacques Bürdet a releve que
frequemment, ä l'occasion des «tirages », des menetriers etaient
engages pour apporter une note gaie ä la manifestation 2. Les
quelques lignes qui suivent voudraient etre un modeste complement

ä ce que M. Bürdet a dit, de fa£on tres pertinente, de nos
anciennes fetes de tir, en montrant plus specialement la part qui
etait faite, au sein de l'Abbaye des Echarpes Blanches de Montreux

3, ä la musique et aux musiciens, au XVIIIe siecle.

** *

Lorsque, le 16 mars 1627, LL. EE. de Berne accorderent
aux dix tireurs montreusiens, qui leur en faisaient la demande,
une « concession » pour etablir une « Association et confrairie »,

c'etait, precisaient-elles bien, pour «apprendre ä manier les armes
et s'exercer en l'exercice militaire»4. A ce but, qui etait aussi sa
raison d'etre, l'Abbaye des Echarpes Blanches n'a cesse, au cours
des ans, de rester fidele, puisque dans les Statuts actuellement en
vigueur, il est dit ä l'article 2: « Le but principal de l'association
est d'encourager ses membres ä l'exercice et au perfectionnement
du tir, tout en resserrant entre eux les liens d'amitie et de fra-
ternite. »s

1 Jacques Bürdet, La danse populaire dans le Pays de Vaud, sous le regime
bernois. Publications de la Societe suisse des Traditions populaires, vol. 39. Bäle, 1958.

2 Jacques Bürdet, loc. cit., p. 51-54.
3 Sur l'histoire des Echarpes Blanches, voir Edouard Helfer, L'abbaye des

Echarpes Blanches ä Montreux, dans Folklore suisse, 46e annee, Bäle 1956, p. 2i*-24*.
Sommaire, mais utile bibliographie ä la p. 21*. Voir aussi notre recent petit volume :
La Noble Abbaye des Echarpes Blanches de Montreux, Montreux i960.

4 Concession de LL. EE. du 16 mars 1627, dans Copie de cartulaire de la Noble
Societe des Echarpes Blanches de Montreux, p. 6. Les archives de la societe, classees

naguere par Paul Henchoz, ont ete confiees aux bons soins du greffe municipal de la
commune du Chätelard,

5 Reglement de l'Abbaye des Echarpes Blanches de Montreux. Montreux (1949),
p. 3.
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Tous les deux ans, l'Abbaye des Echarpes Blanches orga-
nisait — et organise encore — ä travers la paroisse une « pourme-
nade», qu'on appela bientot «bravade» et plus tard encore
« parade » r. A Tissue de ces « pourmenades » avait lieu, ä la Rou-
venaz, un tir ä prix. Celui qui reussissait le meilleur coup etait
proclame « Roi du tirage » et etait Tobjet de quelques hommages,
dont Tun des manuaux nous a conserve le souvenir. On lui reser-
vait, en particulier, une place en vue dans le cortege et Tabbe
lui remettait un bouquet de fleurs du pays, qu'il avait pris soin,
au prealable, d'enjoliver d'un ruban blanc k bords jaunes 2.

** *

En 1700, les confreres des Echarpes Blanches adopterent un
reglement, qui devait completer les Statuts de 1627, en vue
d'«empecher les exces, abus et deffauts qui pourroient survenir
et se commettre »3 lors de la « pourmenade » et du tirage. Ce

reglement, qui comprend six articles, fixe avec precision la
maniere dont doivent se derouler «les exercices, actions et
mouvemens» de l'Abbaye, ainsi que l'ordre dans lequel la
noble compagnie doit marcher.

A Tarticle premier, il est dit notamment: « a ete trouve k

propos (pour la conduitte de toute la compagnie des confreres)
d'etablir un Capitaine, un Lieutenant, un Enseigne et porte
Enseigne, quatre Sergents, deux Tambours et deux Fifres. » *

Cet article n'innovait pas. II ne faisait que consacrer un
usage etabli au XVIIe siecle dejä. II sera cependant scrupuleu-
sement observe, tant en ce qui concerne les « officiers » que les

musiciens.
Pour bien marquer la consideration dans laquelle on tenait

ces derniers, il appartenait toujours au « sieur abbe » de s'occuper
d'eux, de veiller ä ce qu'ils aient k boire et ä manger et de leur

1 D'autres confreries de la region organisaient, ä la raeme epoque, de telles
demonstrations. Voir en particulier Geo-H. Blanc, Histoire de la Confrerie des

Vignerons, dans Les Fetes des vignerons de Vevey. Lausanne 1956, p. 40-45.
2 Manual de la Noble Abbaye des Echarpes Blanches, 1714-1736. Seance du

16 mars 1732.
3 Ce reglement se trouve egalement dans la Copie de cartulaire, citee plus

haut, p. 23-27.
4 Ibid., p. 24.
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verser une indemnite pour leurs peines, « selon sa discretion et
sa prudence ».

C'est ainsi, par exemple, qu'en 1738, « eu egard aux diver-
tissemens » qu'il a donnes «le jour de l'ouverture du tirage »,

l'honorable Pierre Dufour, de Chernex, a ete refu membre de

la societe, «toutesfois pour luy tant seulement et non pour sa

posterite. » 1 Dufour remercia le Conseil de l'honneur qu'il lui
faisait, mais prefera garder sa liberte... et recevoir, ä chaque
tirage, les indemnites accoutumees.

Avec le temps, le nombre des musiciens, menant la noble
compagnie ä la bravade, augmente. En 1740, ce sont deux joueurs
de violon, deux basses, deux tambours et un « phipher », auxquels
on remet «les cocardes et rubans ä la livree de l'abbaye, » Huit
ans plus tard, on trouve egalement deux «joueurs d'autbois ».

Faut-il attribuer ä un manque d'interet des confreres mon-
treusiens pour leur fete le fait que le Conseil de l'Abbaye pro-
posa, en 1752, de procurer des « divertissements » ä la jeunesse?
Je ne le pense pas, d'autant plus que l'assemblee generale,

convoquee specialement pour donner « son sentiment lä-dessus »,

n'estima nullement necessaire de renforcer le corps des musiciens.
On leur adjoignit toutefois, en 1754, des cors de chasse.

La retribution versee aux musiciens n'etait pas la meme pour
tous. C'est ainsi qu'en 1756, l'abbe paya cinquante bat? ä Matthey,
dix florins ä Clavel, trente bat? ä Girard, vingt bat? ä Pilet,
trente bat? ä Jarqui dix florins ä Chevalley et ä son pere
et vingt bat? ä Puen?ieux. Quatre ans plus tard, la journee du
tambour Abram Delacour n'etait estimee qu'ä six bat?, alors
qu'en 1772 on donna aux tambours comme aux fifres dix bat?,
plus le diner.

** *

Rien ne sert de multiplier ces exemples. La preuve est faite

que l'Abbaye des Echarpes Blanches de Montreux, comme
d'autres societes du meme genre, ne concevait pas une fete sans

musique, füt-elle simple et sans pretention.

J.-P. Chuard.

1 Les notes qui suivent sont toutes extraites des manuaux de la societe. Nous
nous abstiendrons done de mentionner les references pour chaque citation.
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